
COMPTE RENDU DE
COMITE DIRECTEUR

canoe-kayak-rhone.fr
06 83 21 58 59

Participants: Eric Blanc, Bertrand Viel, Joël Doux, Thierry Dubut, Jérôme Goy, Ronan Gestin, Éric 
Archambault, Valentin Ovieve, Denis Brizard

Date:  lundi 03 avril 2017                  Lieu: CKLOM               Réunion de 20H20 à 21H35

Points ordre du jour Action Décidée

ANIMATION JEUNE AU NIVEAU DÉPARTEMENTAL
Souhait du CRCK : développer l'animation jeune au niveau du département.
Le challenge interdépartemental qui a eu lieu l'an dernier est maintenu cette 
année.
Idée : faire une coupe des jeunes du Rhône afin de créer une dynamique.
Faire exister un classement Rhône, tout en laissant les compétitions ouvertes 
aux autres clubs.
Trois journées de compétition sont envisagées :

• slalom à Vaux en Velin (11 juin 2017) ;
• polo à Décines (29 avril 2017)
• finale en bateau directeur lors de la Lyon-kayak (23-24 septembre 2017)

 

Faire un classement régional 
des jeunes du Rhône.

POINT FORMATION
Le comité Régional finance l'AMFPC à hauteur de 150€ pour l'année 2017. 
Reste 450€ à financer pour attendre les 600€ du coût de la formation.
La région possède beaucoup d'AMFPC mais malheureusement très peu passent 
ensuite le MFPC.
Formation sécurité eaux vives :

• Niveau I: Après midi sécu SPB 13h-18h (Blaise) ( prise en charge des 
frais d'encadrement )

• Niveau II: Journée sécurité Cure ou Gluyere (Blaise) : établir un budget

-

POINT PAGAIES COULEURS
Laurent Brossat prévoit plusieurs dates d'ici la fin de l'année 2017 (autour 
d'octobre) pour une session pagaie rouge.
Blaise Fontanilles prévoit une session PC le 25 novembre à St Pierre de Boeuf.
La formation AMFPC démarre en sept/oct, les candidats doivent avoir leurs PC 
à la fin de la formation.

Voir s'il ne faut pas organiser 
une session PC au printemps.

SUBVENTION CNDS 
Condition : avoir plus de 30 licenciés dont 10 de moins de 18ans.
Partage de la subvention entre les clubs et le CD. 
Dossier à rendre le 14 avril.
Valentin a une grande expérience dans le montage de ce genre de dossier.

Un seul dossier porté par le 
Comité. Valentin aidera au 
montage du dossier.

Prochaine réunion non planifiée.
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